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Maximiser le potentiel de la 
LGFSPN 
suite à la page 7 

grand fardeau fiscal à certains contribuables par rapport à 
d’autres. » 
 
Dans le cas en question, le District a suivi le processus 
exigé par la loi dans l’élaboration du règlement municipal, il 
a pris en compte les considérations pertinentes, y compris 
l’impact possible d’une augmentation importante de l’impôt 
foncier sur les résidents à revenu fixe, et il avait adopté un 
plan quinquennal en vue du partage plus équitable du 
fardeau fiscal.  
 
La juge en chef a également indiqué ce qui suit : « Son [le 
District of North Cowichan] plan respecte la Community 
Charter, qui autorise les municipalités à imposer un taux 
d’impôt foncier propre à chaque catégorie d’immeubles. 
[...] Le règlement favorise certes les propriétaires 
d’immeubles résidentiels, mais il n’est pas 
déraisonnablement partial envers eux. » 
 
Comme les tribunaux inférieurs, la CSC a conclu que le 
règlement municipal se situait dans les limites du 
raisonnable et que, par conséquent, il n’y avait pas de 
motif pour l’annuler. 

de services, je me rendais compte que nos propres 
recettes d’impôt foncier pourraient éventuellement servir à 
financer notre propre infrastructure, et c’est alors que nous 
avons pris contact avec la CFPN. »    
 
Sa réserve s’étant inscrite à l’annexe de la LGFSPN à la 
suite d’une résolution du conseil de bande, Gordon 
BlueSky a indiqué que les cours du Tulo Centre l’aidaient 
à acquérir les compétences techniques appropriées pour 
s’y retrouver dans le cadre réglementaire de la LGFSPN. Il 
a admis que le domaine de l’impôt foncier lui avait été 
jusqu’alors inconnu, mais qu’il était stimulé par les succès 
connus par ses compagnons de classe. 
 
[Traduction] « Ce que j’ai entendu au sujet de ce qui se 
passe à la Tk'emlups Indian Band (TIB) et de ce qui arrive 
à mes autres compagnons de classe qui proviennent de la 
C.-B., de l’Ontario, du Manitoba ou de la Saskatchewan a 
été une source d’inspiration pour moi. J’ai beaucoup 
gagné ici et j’ai fait beaucoup d’apprentissages que je 
n’aurais faits nulle part ailleurs. » 
 
« Par exemple, la BON en est au stade de développement 
auquel la TIB en était il y a 30 ans, » a indiqué Gordon 
BlueSky. « Et, grâce à ce cours et à mes collègues, je 
commence à voir de nouvelles occasions et possibilités 
pour ma Première nation dont je n’étais pas conscient 
auparavant. »           

  

La LGFSPN est essentielle à l'avenir 
économique d'une Première nation  
 
Le chef Paul Gladu, de la Première nation Bingwi Neyaashi 
Anishinaabek, a participé au Forum 2012 du Governance 
Development Network. Ouvrir le sentier s'est entretenu avec le 
chef Gladu sur l'avenir de sa Première nation.  

En quoi l'exposé de la Commission de la fiscalité des 
premières nations vous a-t-il permis d'en apprendre 
davantage sur la Loi sur la gestion financière et statistique 
des Premières nations? 
 
J'ai apprécié l'exposé du commissaire en chef Jules sur la Loi 
sur la gestion financière et statistique des Premières nations et 
le fait que l'imposition foncière sert non seulement de cadre 
réglementaire à l'appui de l'investissement, mais également de 
moyen de faire valoir la compétence et de protéger les 
pouvoirs inhérents des Premières nations. Je perçois et je 
comprends la valeur et les avantages d'utiliser la LGFSPN 
expressément pour améliorer la certitude, afin de susciter la 
confiance des investisseurs, et le fait que cela peut nous 
donner la capacité d'utiliser les recettes de l'impôt foncier pour 
accéder à un financement à long terme et à coût réduit.  
 
La LGFSPN correspond-elle aux objectifs d'affaires de la 
Première nation Bingwi Neyaahi Anishinaabek? 
Nos objectifs d'affaires correspondent directement à la 
LGFSPN, étant donné que nous avons traversé les carrefours 
critiques de faire valoir notre 

 

Suite à la page 6 

Les Premières nations franchissent 
des étapes importantes en matière 
de financement au moyen 
d'obligations  
 
En février 2012, la CFPN a approuvé des lois d'accord 
d'emprunt pour la Première nation Tzeachten, la 
Première nation des Songhees et la bande d'Osoyoos. 
 
Ces lois autorisent une Première nation à conclure un 
accord de membre emprunteur avec l'Autorité financière 
des Premières nations et constituent une condition 
préalable à l'accès au financement au moyen 
d'obligations en vertu de la Loi sur la gestion financière et 
statistique des Premières nations (LGFSPN). 
 
L'approbation de ces lois suit la certification de la gestion 
financière de chacune de ces Premières nations par le 
Conseil de gestion financière des Premières nations. 
Cette certification est importante puisqu'elle suscite la 
confiance dans les systèmes de rapport et de gestion 
financière des Premières nations qui, en bout de ligne, 
soutiennent le développement communautaire et 
économique.  
 
Au cours des prochains mois, on s'attend à ce que ces 
Premières nations commenceront à travailler à leurs lois 
d'emprunt, afin de financer les immobilisations avec leurs 
recettes d'impôt foncier. En mettant en commun leurs 
besoins en matière d'emprunt avec les autres Premières 
nations qui attendent la certification, elles formeront 
l'obligation initiale des Premières nations.  

Décision de la CSC 
Suite de la page 5 

Le Tulo Centre of Indigenous 
Economics 
 
Inscrivez-vous dès maintenant au 
programme de certificat en 
administration fiscale des Premières 
nations. 
 
Apprenez à gérer efficacement le 
système d’impôt foncier de votre 
Première nation.  
 
Calendrier des cours 2012-2013  
 
Du 30 avril au 4 mai 2012  
APEC 1640 : Administration 
 
Du 13 au 17 août 2012 
APEC 1650 : Communications and Taxpayer 
Relations (Communications et relations avec les 
contribuables) 
 
Du 15 au 19 octobre 2012 
APEC 1660 : Service Agreements and Joint 
Contracts (Ententes de services et contrats conjoints) 
 
Du 5 au 9 novembre 2012 
APEC 1670 : Development Cost Charges (Droits 
d’aménagement) 
 
Du 4 au 8 février 2013 
APEC 1680 : Capital Infrastructure and Debenture 
Financing (Immobilisations et financement au moyen 
d’obligations) 
 
Inscrivez-vous dès aujourd’hui en remplissant la 
trousse d’inscription qui se trouve en ligne au 
www.tulo.ca ou envoyez un courriel au info@tulo.ca 
afin d’obtenir des renseignements supplémentaires.  
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Message du Commissaire en chef 
 
Le 23 mars 2012 marquera le 7e anniversaire de la Loi sur la gestion financière et statistique des 
Premières nations (LGFSPN). Cette date représente un jalon important pour la CFPN et les plus 
de 70 Premières nations qui participent à la LGFSPN, alors que le ministre d'Affaires autochtones 
et Développement du Nord Canada (AADNC) présentera son rapport au Parlement sur les 
progrès de cette loi.  
  
La CFPN travaille avec le Canada et les autres institutions financières créées en vertu de la 
LGFSPN à l'examen de cette loi et à la formulation de recommandations sur la façon de rendre la 

LGFSPN et ses activités plus efficientes et adaptées aux besoins des Premières nations et de leurs contribuables. Au 
cours de la dernière année, nous avons rencontré des administrateurs fiscaux, des Premières nations et des 
contribuables, afin de discuter de leur expérience de la loi et nous avons écouté leurs idées. Nous avons entendu des 
suggestions sur la façon d'améliorer plusieurs éléments de la LGFSPN, y compris des manières de rendre la transition 
vers la LGFSPN plus rapide et plus efficiente sur le plan administratif, et la nécessité de disposer d'un plus grand nombre 
de pouvoirs de génération de recettes semblables à ceux des autres gouvernements. Nous avons transmis ces 
recommandations au Canada. Nous attendons avec impatience que le ministre les présente au Parlement et souligne le 
fait que la LGFSPN a donné lieu à une élaboration des lois plus transparente et uniforme, à l'amélioration des relations 
avec les contribuables et à un plus grand nombre de possibilités de génération de recettes.  
  
Un aspect que nous espérons que la ministre fera ressortir est celui des progrès réalisés en vue d'une obligation des 
Premières nations. Pas plus tard que le mois dernier, la Commission a approuvé des lois d'accord d'emprunt pour la 
Première nation Tzeachten, la Première nation des Songhees et la bande d'Osoyoos. Ces Premières nations ont vu leurs 
systèmes de gestion financière certifiés par le Conseil de gestion financière des Premières nations et travaillent en 
collaboration étroite avec l'Autorité financière des Premières nations à terminer leurs besoins d'emprunt. Nous nous 
attendons à ce que d'autres Premières nations suivent leur exemple au cours des prochains mois. Ensemble, ces 
Premières nations formeront la masse critique nécessaire pour une obligation des Premières nations. L'accès à un 
financement à long terme abordable aura une incidence immédiate sur la manière dont les Premières nations bâtissent 
des économies locales solides et nous sommes heureux qu'un grand nombre de Premières nations de partout au Canada 
aient décidé de suivre cette voie.  
  
J'attends avec impatience la présentation du rapport du ministre qui doit avoir lieu dans les prochaines semaines. Ce sera 
l'occasion non seulement de célébrer nos réussites antérieures, mais également de jeter une base plus solide pour les 
années à venir.  
  
Veuillez agréer l'expression des mes sentiments distingués.  
 
 
 
C.T. (Manny) Jules 
Commissaire en chef 

 

Le Comité des finances fait appel 
au gouvernement fédéral pour 
travailler avec la CFPN à une loi 
sur le droit de propriété des 
Premières nations 
 
Dans son rapport intitulé Maintenir le cap sur l'emploi et 
la croissance au Canada, le Comité permanent des 
finances de la Chambre des communes a recommandé 
que le gouvernement fédéral examine le concept d'une 
loi sur le droit de propriété des Premières nations, selon 
la proposition de la Commission de la fiscalité des 
premières nations. Le président du Comité, James 
Rajotte, a déposé le rapport au Parlement le 14 
décembre 2011. 
 
[Traduction] « La recommandation du Comité permanent 
des finances est un signe important de soutien pour 
notre travail à cette initiative. Le Comité reconnaît 

l'importance et le potentiel du droit de propriété sur les 
réserves, » a indiqué le commissaire en chef Jules, qui a 
comparu comme témoin devant le Comité le 1er novembre 
2011. « Nous sommes prêts à travailler avec le 
gouvernement fédéral à promouvoir l'adoption en loi de 
l'initiative sur le droit de propriété des Premières nations  
s'il décide en faveur de cette option. » 
 
En juin 2011, le Comité a lancé les consultations pré-
budgétaires en invitant les Canadiens à participer au 
processus de consultation budgétaire. Le rapport consiste 
en un résumé des suggestions faites par les témoins qui 
ont comparu devant le Comité (en personne ou par un 
mémoire écrit) et présente les recommandations du Comité 
pour le budget fédéral 2012. 
 
Bien que les recommandations comprises dans le rapport 
du Comité permanent des finances ne lient pas le 
gouvernement fédéral, elles sont néanmoins perçues 
comme instructives pour la préparation du budget fédéral, 
qui doit avoir lieu en mars 2012. 

Maximiser le potentiel de la 
LGFSPN  
 
En janvier, des étudiants de partout au Canada se sont 
rendus à Kamloops pour une semaine d'études en 
imposition foncière au Tulo Centre of Indigenous 
Economics, situé sur le campus de l'Université Thompson 
Rivers. 
 
Des étudiants, comme Lise Steele de la Première nation 
We Wai Kai, aident à mettre en application l'imposition 
foncière des Premières nations dans leur communauté. 
Les Premières nations travaillent à divers stades de 
l'élaboration de leur propre système d'imposition foncière 
sous le régime de la Loi sur la gestion financière et 
statistique des Premières nations (LGFSPN). 
 

Lise Steele a passé une semaine à s'instruire sur les 
budgets de recettes locales et les lois sur les dépenses et 
les lois sur les taux des Premières nations dans le cours 
APEC 1620. Elle a indiqué que la formation l'aidait dans 
son emploi à titre d'administratrice fiscale nouvellement 
nommée pour la Première nation We Wai Kai, qui compte 
cinq terres de réserve désignées en C.-B. Quatre se 
trouvent sur l'île Quadra et la cinquième, à Quinsam, est 
située sur l'île de Vancouver, sur la rivière Campbell. 
 
Les cours du Tulo Centre correspondent aux initiatives de 
sa Première nation actuellement en cours. En plus 
d'entreprendre des initiatives d'autonomie 
gouvernementale sectorielles, comme l'établissement de 
ses propres codes foncier et d'appartenance, la Première 
nation We Wai Kai travaille avec la CFPN à l'élaboration 
de ses lois sur l'imposition foncière. Une fois terminée, 
l'ébauche des lois sera présentée à la communauté. 
 
[Traduction] « C'est notre première année, et nous avons 
peu d’entreprises sur les réserves qui seraient touchées. 
Les quelques-unes que nous avons sont des entités qui Suite à la page  8 

appartiennent à la bande et seraient exemptes d’impôt, » 
a indiqué Lise Steele, dont la Première nation exploite un 
gîte, un site de camping, une station-service, un magasin 
de boissons et une franchise de produits alimentaires. « 
Toutefois, nous souhaitons mettre en application les 
pratiques exemplaires, afin qu’alors que nous nous 
développerons et que nous bâtirons le potentiel de 
nouvelles tenures à bail, ces règles auront déjà été mises 
en place. »  
 
Satisfaite des progrès qu’elle a réalisés dans le cadre du 
programme, Lise Steele estime qu’elle est mieux équipée 
pour assurer la coordination du processus d’avis des lois 
qu’elle dirigera dans la communauté.  
 
[Traduction] « Jusqu’à présent, j’ai travaillé à acquérir une 
compréhension approfondie des exigences des lois et 
des normes de la CFPN, » a affirmé Lise Steele. « Cette 
formation m’a été très utile, parce qu’elle ne portait pas 
sur un scénario imaginaire, mais sur la vraie vie, sur le 
travail de base qui se fait actuellement. » 
 
Elle poursuit, « Je me sens plus confiante en ce qui 
concerne ma capacité d’expliquer les lois aux membres 
de notre bande et de m’assurer qu’ils sont pleinement 
conscients du fonctionnement de la loi sur l’évaluation, 
des raisons pour lesquelles nous la mettons en 
application, des motifs qui la sous-tendent et des buts 
des recettes fiscales.  

Gordon BlueSky, de la Brokenhead Ojibway Nation 
(BON), étudie également l’imposition foncière des 
Premières nations au Tulo Centre of Indigenous 
Economics. Gordon BlueSky souhaite aussi examiner les 
possibilités en ce qui concerne la façon dont la LGFSPN 
peut profiter à sa réserve, qui se trouve à 30 minutes au 
nord de Winnipeg et qui est le lieu du South Beach 
Casino and Resort, dont la propriété est conjointe. 
 
La Brokenhead Ojibway Nation a acheté récemment une 
nouvelle propriété à l’extérieur de Winnipeg en vertu de 
droits fonciers issus des traités, et Gordon Bluesky 
affirme que sa Première nation envisage l’imposition 
foncière, comme ajout aux dispositions législatives qui la 
régissent actuellement. 
 
[Traduction] « C’est un processus tellement long et lourd 
sous le régime de la Loi sur les Indiens, et je crois que 
nous sommes prêts à aller au-delà de cette loi et à 
passer à notre propre système de gestion des terres, » a 
indiqué Gordon BlueSky. « Chaque fois que nous devions 
négocier avec les municipalités et conclure des ententes 

Les étudiants du Tulo Centre Gordon BlueSky et Lise Steele 
perfectionnent leurs compétences en imposition foncière des 
Premières nations. 

« Cette formation m’a été très utile, parce 
qu’elle ne portait pas sur un scénario 

imaginaire, mais sur la vraie vie, sur le 
travail de base qui se fait actuellement. » 

 
- Lise Steele au sujet de la formation offerte 

par le Tulo Centre 
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Cycle fiscal annuel: Printemps 2012 
 
L'imposition foncière sur les terres des Premières nations se 
fait par cycles annuels. Bien que le calendrier de ces cycles 
varie légèrement d'une région à l'autre, les principaux 
éléments sont les mêmes partout au Canada. Dans la plupart 
des provinces, à ce moment-ci de l'année, les principales 
activités du cycle fiscal annuel sont l'évaluation, le budget et 
l'établissement des taux, et les vérifications.  

Forum du GDN : Chef Paul Gladu 
Suite de la page 1 

souveraineté à l'égard de la planification, de la gestion et de 
l'administration de l'utilisation des terres dans notre 
communauté. Nous participons actuellement à un projet 
pilote de planification de l'utilisation des terres, qui a 
commencé le 23 janvier 2012. De plus, récemment, nous 
avons été acceptés sous le régime du Cadre relatif à la 
gestion des terres des Premières nations, qui permettra 
l'élaboration de notre code foncier.  
Il serait logique que la Première nation Bingwi Neyaashi 
Anishinaabek lance le processus de demande de 
participation à la LGFSPN afin de maximiser ses efforts en 
ce qui concerne l'élaboration de politiques, tout en 
poursuivant les deux processus qu'elle réalise actuellement.  
 
Quel genre d'initiatives de développement économique 
réalisez-vous actuellement? 
La Première nation Bingwi Neyaashi Anishinaabek est prête 
à entreprendre la construction d'une scierie de cèdre à valeur 
ajoutée et d'une installation de granulé de bois, toutes deux 
situées dans la communauté. Les entreprises futures 
pourraient comprendre l'exploitation de sources d'énergie 
renouvelables, y compris un parc solaire, un aérogénérateur 
et une centrale de cogénération. D'autres initiatives, qui en 
sont à divers stades de planification et d'élaboration, 
comprennent la construction d'un établissement de soins 
prolongés pour aînés et du Copper Thunderbird 5-Star Eco-
Lodge Resort. De plus, nous envisageons l'exploitation 
minière du lithium et l'aménagement de chalets saisonniers.  
 
Quelle vision avez-vous de l'avenir de votre Première 
nation? 
Nous sommes enthousiastes à l'idée de poursuivre 
l'élaboration des politiques et des protocoles de notre 
Première nation, y compris la gouvernance, le logement dans 
la communauté, le développement économique et 
l'infrastructure. Ce qui distingue notre Première nation des 
autres communautés de Premières nations est le fait que 
nous avons obtenu le statut officiel de réserve il y a 
seulement 20 mois. Il s'agit à la fois d'une occasion 
stimulante et d'un défi imposant, étant donné que nous 
devons essentiellement bâtir une Nation à partir de zéro. 
Notre vision consiste en une communauté durable, soutenue 
et dirigée par des citoyens fiables, et en des possibilités 
d'investissement rentables pour les parties intéressées, dans 
le présent et dans l'avenir.  
 
Quelle doit être la prochaine étape pour que votre 
Première nation atteigne ces buts? 
L'appui soutenu des membres de la communauté de notre 
Première nation et des intervenants externes garantira que 
nous réaliserons nos buts. Compte tenu du Cadre relatif à la 
gestion des terres des Premières nations, qui nous donnera 
le pouvoir d'élaborer notre propre code foncier et nos propres 
lois sur le développement de nos terres de réserve et de nos 
ressources naturelles, il est logique que la prochaine étape 
pour notre communauté soit la LGFSPN. Au final, chacun de 
ces stades de développement nous rapproche de notre but 
futur d'élaborer notre propre Constitution et, en bout de ligne, 
de faire de la Première nation Bingwi Neyaashi Anishinaabek 
une Première nation véritablement autodéterminée et 
autonome.  

Le registraire et gestionnaire de documents de la CFPN, 
Tracey Simon, a répondu aux questions et a fourni des 
renseignements à partir du kiosque de la CFPN à la foire 
commerciale. Margaret Eli, de la Première nation de 
Westbank, C.-B., a gagné le iPad2. 

La coordonnatrice de l'éducation du Tulo Centre, Sarah Jules, 
a présenté une caméra numérique à Carrie Ann Alexis de la 
Première nation d'Alexis, Alberta, la gagnante du prix de la 
foire commerciale du Tulo Centre.  

12
e
 Congrès annuel de l'AAFA 

 
La CFPN a présenté des renseignements aux délégués 
au 12e Congrès national annuel de l'Association des 
agents financiers autochtones du Canada, qui a eu lieu du 
14 au 17 février 2012, à Saskatoon, en Saskatchewan. 
 
Plus de 900 délégués de partout au pays ont participé au 
Congrès, y compris des professionnels des finances, des 
administrateurs fiscaux et d'autres gestionnaires 
autochtones, des chefs, des membres de conseils tribaux, 
de représentants gouvernementaux et des conseillers 
travaillant auprès de communautés autochtones.  
 
La CFPN a distribué des trousses d'information et à parlé 
aux délégués au sujet de la manière dont l'imposition 
foncière pouvait aider à bâtir les économies des 
Premières nations.  

1. Processus d'évaluation  
 
Il existe diverses pratiques d'évaluation au Canada. En 
général, les évaluations sont effectuées avant le processus 
du budget et de l'établissement des taux, et impliquent 
l'inspection des propriétés imposables par un évaluateur et la 
détermination de la valeur et la classification. Une fois que la 
valeur de toutes les propriétés imposables est établie, 
l'évaluateur prépare le rôle d'évaluation et, en général, fait 
parvenir un avis aux propriétaires ou aux occupants des 
propriétés. La valeur ou la classification de toute propriété 
peut faire l'objet d'un appel devant une commission de 
révision de l'évaluation foncière. Une fois tous appels 
terminés, l'évaluateur prépare un rôle d'évaluation modifié ou 
révisé. L'administrateur fiscal utilise le rôle d'évaluation pour 
déterminer l'assiette de la Première nation et calculer les taux 
d'impôt appropriés pour couvrir les dépenses.  
 

2. Budget et établissement des taux  
 
Chaque année, les Premières nations adoptent une loi sur 
les taux d'imposition foncière et une loi sur les dépenses. La 
loi sur les taux établit le taux d'impôt pour chaque catégorie 
de propriétés et l'impôt minimum, le cas échéant. La loi 
annuelle sur les dépenses établit la manière dont la Première 
nation prévoit dépenser l'impôt foncier qu'elle perçoit. Les 
Premières nations peuvent affecter les recettes de l'impôt 
foncier à une large gamme de dépenses. Toutefois, la 
LGFSPN et les normes de la CFPN prévoient certaines 
conditions. Par exemple, les budgets doivent être équilibrés 
et compris dans la loi.  
 

3. Compte des recettes locales et exigences 
en matière de vérification  
 
Les Premières nations perceptrices d'impôt doivent préparer 
une vérification du compte de recettes locales. Il s'agit d'un 
compte distinct où sont versées toutes les recettes d'impôt 
foncier de la Première nation. Les Premières nations 
effectuent une vérification distincte du compte de recettes 

La Commission annonce des 
améliorations à la politique sur 
l'établissement des taux d'impôt  
 
En juin 2011, la Commission a approuvé les normes 
proposées pour les lois sur les taux des Premières 
nations, afin de recueillir les commentaires du public. La 
période s'est étendue du 30 juin 2011 au 30 septembre 
2011, et plusieurs Premières nations perceptrices d'impôt 
ont fourni des commentaires.  
 
Déterminée à établir et à maintenir des régimes fiscaux 
efficients et équitables, la CFPN a écouté les 
préoccupations des Premières nations et des 
contribuables à l'égard du processus d'établissement des 
taux. En décembre 2011, la CFPN a apporté plusieurs 
améliorations à sa politique sur l'établissement des taux 
d'impôt des Premières nations.  
 
Une des principales modifications concerne l'utilisation de 
taux de compétence de référence aux fins de 
l'établissement des taux annuels. Les Premières nations 
qui utilisent cette méthode ne seront plus tenues de 
comparer les comptes d'impôt moyens au taux d'inflation. 
En deuxième lieu, compte tenu de l'importance d'informer 
les contribuables, l'avis des taux proposés est maintenant 
obligatoire. Les Premières nations doivent fournir un avis 
annuel de leurs taux proposés avant leur présentation à 
la Commission. Cette exigence d'avis s'appliquerait à la 
présentation de toute loi annuelle sur les taux. Les 
Premières nations peuvent se servir de leur propre site 
Web ou de la Gazette des Premières nations comme 
moyen de communiquer l'avis.  
 
Gardez l'œil ouvert pour les bulletins sur les règlements 
administratifs et les lois annuelles, qui comprendront ces 
modifications et d'autres modifications importantes aux 
Normes. Ces bulletins seront distribués et affichés sur le 
site Web de la CFPN.  

locales tous les ans. En général, les administrateurs 
fiscaux rencontrent le vérificateur tous les ans pour lui 
faire connaître le compte de recettes locales et s'assurer 
que les recettes et les dépenses de leur compte de 
recettes locales sont déclarées convenablement. 
 
En plus de correspondre à une politique de gestion 
financière saine, la vérification du compte des recettes 
locales constitue une exigence juridique pour les 
Premières nations qui perçoivent de l'impôt sous le 
régime de la LGFSPN. Ce processus suscite la 
confiance des membres, des contribuables et des 
investisseurs potentiels dans le système fiscal de la 
Première nation; et l'accès à la vérification du compte 
des recettes locales est un pilier fondamental de cette 
confiance.  
 
Veuillez consulter le site Web de la CFPN, au 
www.fntc.ca, pour les modèles de lois et de règlements 
administratifs actuels, et les normes, les politiques et les 
règlements connexes.  

http://www.fntc.ca/
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La Cour suprême se prononce sur 
l'appel relatif aux taux d'impôt 
foncier des grandes industries 
 
Le 20 janvier 2012, la Cour suprême du Canada (CSC) a 
rendu son jugement unanime rejetant l'appel de Catalyst 
Paper, qui soutenait que le taux d'impôt du District of North 
Cowichan pour les grandes industries était 
disproportionnellement élevé. Selon Catalyst Paper, les 
taux d'impôt fixés par la municipalité de l'île de Vancouver, 
C.-B., n'étaient pas raisonnables et ne correspondaient pas 
aux services municipaux qu'elle utilisait ou consommait.  

Le District avait fixé des taux en 2009, pour lesquels le 
ratio entre les propriétés résidentielles et les propriétés 
des grandes industries était de 1 : 20,3. Jusqu'en 1984, 
les règlements stipulaient que, pour toutes les 
municipalités de la C.-B., le ratio devait être de 1 : 3,4. 
Reconnaissant que les taux pour les propriétés des 
grandes industries sont plus élevés qu'ils ne devraient 
l'être, le District travaille au but d'un partage plus équitable 
du fardeau fiscal dans l'avenir.  
 
En général, la CSC siège seulement aux appels sur les 
questions d'importance publique ou pour lesquels la loi est 
incertaine et doit être éclaircie. La CFPN suivait le dossier 
afin de savoir comment la CSC traiterait les questions 
juridiques relatives à l'établissement des taux d'impôt. La 
CSC a reconnu que l’impact sur Catalyst Paper des 
règlements municipaux relatifs aux taux d’impôt du District 
était « harsh » (sévère). Toutefois, dans la mesure où un 
règlement municipal relève de la compétence 
décisionnaire d’un conseil élu et que le règlement n’est 
pas le résultat d’une décision qu’aucun conseil raisonnable 
ne ferait, les tribunaux n’interviendront pas.  
Dans la décision, la juge en chef a indiqué ceci : « Je 
conclus que le pouvoir d’un tribunal d’annuler un 
règlement municipal est limité et qu’il ne peut être exercé 
pour la seule raison que le règlement impose un plus 

Webinaires gratuits sur le 
logiciel d'administration fiscale 
(TAS) — Inscrivez-vous dès 
maintenant 
 
Des webinaires mensuels sur le logiciel d'administration 
fiscale (TAS) sont maintenant disponibles. Ces 
webinaires sont des tutoriels interactifs en ligne conçus 
expressément pour les utilisateurs du TAS ou ceux qui 
s'intéressent au fonctionnement du TAS. Les webinaires 
suivent le cycle fiscal annuel et font ressortir les fonctions 
qui aident les administrateurs fiscaux dans leur travail.  
 
Le TAS guide les administrateurs fiscaux à travers le 
cycle fiscal annuel : évaluations, budgétisation, 
approbation des taux, avis d'impôt, perception et 
application. De plus, le TAS comprend tous les rapports 
exigés pour le processus de présentation des lois.  
 
Le TAS est un service en « nuage », ce qui signifie que la 
base de données est située sur un serveur sécurisé dans 
lequel on peut ouvrir une session et auquel on peut 
accéder à partir de tout ordinateur. Sur le lancement du 
TAS, les quatre sections principales suivantes s'affichent:  
 
1. Settings (Paramètres) : Cette section sert à entrer la 
date d'échéance des avis d'impôt, le montant des 
pénalités, la date de début des appels et ainsi de suite.  
 
2. Assessment (Évaluation) : Cette section sert à 
importer les données des évaluations, à organiser les 
renseignements de folio et à imprimer les avis d'impôt.  
 
3. Mill Rates and Budget (Taux par mille et budget) : 
Cette section sert à calculer les taux d'impôt, à entrer les 
renseignements de la compétence de référence et à 
produire le budget.  
 
4. Resources (Ressources) : Cette section sert à 
joindre des documents importants, comme les ententes 
de services, les lois et les contrats.  
 
Vous demandez-vous en quoi consiste le TAS, à quoi il 
ressemble et s'il vous serait utile? Inscrivez-vous au 
webinaire d'introduction intitulé « Features of TAS 
» (Fonctions du TAS), qui aura lieu le mercredi 4 avril 
2012, à 10 h 30 HNP. Afin de réserver une place ou 
d'obtenir le calendrier des webinaires sur le TAS, veuillez 
envoyer un courriel au info@tulo.ca. 
 

Afin d'obtenir des renseignements supplémentaires, 

veuillez consulter le site Web suivant : www.gotas.ca, ou, 

afin de débuter dès aujourd'hui, veuillez envoyer un 

courriel à l'adresse électronique suivante: 

help@gotas.ca. 

Les Premières nations de l'Ontario 
participent au 5

e
 Forum annuel du 

Governance Development Network  
 
Le Governance Development Network (GDN) a invité la 
Commission de la fiscalité des premières nations à son 
forum annuel de réseautage, qui s'est tenu le 18 janvier 
2012 au Casino Rama, à Orillia, en Ontario, afin d'en 
apprendre davantage sur la façon de maximiser le potentiel 
de développement économique au moyen de la Loi sur la 
gestion financière et statistique des Premières nations. La 
réunion avait pour thème « Empowerment Through 
Community Engagement » (Le renforcement de l'autonomie 
par l'engagement de la communauté). 
 
Une fois par année, à divers emplacements en rotation, le 
GDN tient des réunions comprenant des ateliers sur les « 
pratiques exemplaires », des exposés, des cas de réussite, 
des tables rondes, des séances interactives en groupes et 
des exposés d'invités sur des sujets concernant 
l'élaboration et la mise en œuvre de processus et d'outils de 
gouvernance, y compris les processus d'autonomie 
gouvernementale.  

« Ce service répond à un besoin important, étant donné que 
tout le domaine du développement de la gouvernance est 
nouveau dans ma région et dans d'autres communautés 
Anishinaabek, » a indiqué le vice-président et cofondateur 
du GDN Ennis Fiddler au sujet du réseau de réseautage, 
qui a été mis sur pied il y a cinq ans et a attiré depuis les 
membres de 16 organisations des Premières nations et plus 
de 70 Premières nations. « Ensemble, à mesure que 
chacun de nous se développe, nos communautés ont 
indiqué qu'elles ne voulaient laisser personne derrière. » 
 
Sur l'invitation du GDN, la CFPN a participé au forum de 
trois jours, manifestant ainsi son appui pour les efforts 
déployés par le GDN afin d'aider les Premières nations à 
atteindre le succès en matière de gouvernance et à miser 
sur ce succès, au profit de leurs communautés.  
 
« Maintenant qu'un grand nombre de nos communautés du 
Nord commencent à faire affaire avec de grandes 

entreprises, notre but principal est de fournir des 
renseignements sur la façon de gérer le plus efficacement 
possible nos ressources, » a indiqué Lorraine George, 
conseillère en gouvernance pour le Governance 
Development Network. [Traduction] « Nos membres ont 
demandé expressément d'avoir recours à l'expertise de la 
CFPN, qui a une réputation déjà bien établie dans le 
domaine du développement de la gouvernance. » 
 
Le conseiller fiscal principal de la CFPN, Robert Beaudry, 
et la coordonnatrice de l'éducation, Sarah Jules, ont animé 
une séance d'information conjointe sur la CFPN et le Tulo 
Centre of Indigenous Economics, qui a été suivie d'un 
discours-programme du commissaire en chef Jules. 
 
Le commissaire en chef Jules a fourni aux délégués des 
renseignements sur l'Initiative sur le droit de propriété des 
Premières nations et le fait qu'elle avait été conçue pour 
permettre aux Premières nations de détenir le titre de leurs 
terres et protéger la compétence des Premières nations 
sur leurs terres. Il a souligné la nécessité pour les 
Premières nations d'aller au-delà de la Loi sur les Indiens 
et de se concentrer sur le rétablissement d'une culture 
d'indépendance par l'exercice, indépendant de la 
Couronne, du droit de propriété et des pouvoirs de gestion 
des terres. 
 
« Nous n'avons pas besoin d'un autre gouvernement pour 
nous protéger, nous avons besoin de pouvoirs et de 
responsabilités pour nous protéger nous-mêmes, » a 
affirmé le commissaire en chef Jules au sujet du système 
actuel, selon lequel les règlements administratifs sont 
assujettis à l'approbation ministérielle. « Nos Premières 
nations ont besoin de disposer de plusieurs choix, et cette 
loi proposée en représente seulement un. » 
 
Le GDN est une organisation animée par des bénévoles et 
composée de représentants élus, de gestionnaires de 
bandes, d'administrateurs et d'autres représentants des 
Premières nations de partout en Ontario. 
 
Vous pouvez consulter le site Web du GDN à l'adresse 
suivante : www.governance.firstnation.ca. 

Robert Beaudry, membre de la CFPN, relate son expérience de 

l'imposition foncière des Premières nations au Forum du GDN. 

Des délégués des quatre coins de l'Ontario se réunissent pour le 

Forum annuel du Governance Development Network.  

Graphique illustrant les différents taux d'impôt appliqués aux propriétés 
résidentielles et industrielles en Colombie-Britannique.  

Comparaison des taux d'impôt municipaux moyens 
2011 
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